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MARCEY LE-RIVAGE LE GROUIN DU SUD :
\ 3.2 km - 48 mn 2 8km 42 mn g
VOUS PASSEZ SURLE DOMAINE PUBLIC MARITIME 5
NE VOUS ECARTEZ PAS DU SENTIER
E DEGRADEZ PAS CE TERRITOIME FRAGILE

GANDEZ LES CHIENS EN LAISSE - W EFFRAYEZ PAS LES ANIMAUX

SENTIER STHICTEMENT INTERDIT AU VEHICULES & MOTEGR




site naturel protege
BOIS D’ARDENNES

FORET DE PROTECTION
COMMUNE DE DUCEY

G#re par e Syndicol Mixie "Espoces Lilteraux de ho Monahe®

cet espace est vivant mais fragile - pour woire plaisie
et volre securite acceptez ces reglementations










CE QU'IL FAUT

RETENIR



| es textes de réeférence



Les Grands Principes



Les Grands Principes



Quelques précisions



Quelques regles de Bonne conduite

Avant le depart



Quelques regles de Bonne conduite

Sur place



